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Rapport de Gestion exercice 2023


SOLDE DE TRÉSORERIE disponible au 1er janvier 2023  -   -   -   - -   -   -   -   -   -   -   -  :  	18 132 €

·  Soit une baisse de 34,90 % par rapport à celui de 2022 (27 853 €) ;

RECETTES 2023    -   -   -   -   -    -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   - :  115 670 €
· Soit des recettes qui ont nettement plus que doublées par rapport à celles de 2022 (49 480 €) ;

… SOIT UN BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023 de -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -    :  133 802 €
· Soit une hausse importante de 73 % par rapport à celui de 2022 (77 333 €) ;
... À la sortie de la période covid, 2020, (86 364 € de recettes), & 2021, (98 792 € de recettes), ont connues un redressement des résultats ; mais 2022 (49 480 € de recettes), a été l’année du « retour dans le rouge », dû essentiellement à la quasi absence de dons « institutionnels » (la Région, le Département, les Mairies, les Ets. partenaires …). Heureusement, 2023 est venue « redresser la barre » ! (115 670 € de recettes, dont un don successoral de 32 840 €). Sans ce don successoral, nous aurions clôturé 2023 un peu moins bien que 2020 : 82 830 € . Donc, une année 2023 qui, sommes toutes, hors don successoral, n’a rien d’exceptionnel en soit ! … Juste dans la moyenne !

***************

DÉPENSES 2023 :   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -  :  88 277 €
· Soit 29 077 € de dépenses en plus par rapport à celles de 2022 (59 201 €) ; 

66 644 € de fonds ont été redistribués au Sénégal, hors valorisation du container, dons de frais et dons en nature.
En 2022, ce n’était que 40 423 € ! … Une bien belle progression!


***************


Au 31 décembre 2023, le SOLDE DE TRÉSORERIE s’élevait à   -   -   -   -   -   -   -   -   -  :  45 525 €

C’est une hausse de 27 393 € / à la trésorerie dont nous disposions fin 2022 ;
hausse correspondant, comptablement, au bénéfice net enregistré sur l’exercice 2023
(Pour rappel, nous avions enregistré une perte de 9 718 € en 2022)

****************
A – RECETTES : 	115 670 €.

· 1 – Dons des particuliers et des entreprises :	37 180 €
Légère baisse de cette source de recette : (40 977 €. en 2022). … MAIS MERCI À VOUS !

· 2 – Dons de divers organismes de soutien :		64 470 €
…… (Contre 2 200 € en 2022 ! … UN REDRESSEMENT IMPRESSIONNANT ! ! !).

Il est vrai que ce poste de recette a bénéficié d’une rentrée d’argent tout aussi exceptionnelle qu’inespérée : un don successoral de 32 840 €. Mais les organismes institutionnels tels que Mairies, Départements, Régions, entreprises partenaires, associations caritatives n’ont pas été en reste et ont répondu présent en 2023, avec 31 630 € de dons cumulés ; alors qu’ils étaient «aux abonnés absents » en 2022 ! 

· SAUR SOLIDARITÉS, (initiateur, Mr Ronan LE TUTOUR) :	10 000 €
· Société NUTRISET, (initiateur, Mr Ben THOMAS et son centre de formation agricole d’Yvetot dans le 76)	8 000 €
· Association L’ESCALE, (initiateur, Mr SIBILE de Saint-Avold) :	3 000 €
· La FONDATION POUR L’ENFANCE, (initiatrice, Mlle Mathilde BUONVINO de Paris) :	2 000 €
· Don en nature de Mr LAURENT, cordonnier de Metz-Sablon :	1 585 €
· Don d’ICN DAKAR, association humanitaire d’étudiants nancéens :	1 250 €
· Don en nature de la librairie HISLER-EVEN de Metz :	1 155 €
· Ets AD TERRAM FRANCE, pour le financement du voyage humanitaire d’une jeune bénévole :	1 000 €
· Ets DARVER, même objet : 	1 000 €
· LION’S CLUB d’Obernai, (initiateur, Mr Gilbert OBRECHT) :	1 000 €
· L’ABBAYE DES PRÉMONTRÉS à Pont-à-Moussons, (initiatrice, Louane) :	1 000 €
· LA RÉGION GRAND EST, pour solde d’une subvention d’un projet mené à terme :	640 €
· Don successoral, (initiatrice, Mme Kathleen WEBER) :	32 840 €

Le total des dons 2023 de 101 650 € a bien plus que doublé par rapport aux dons totaux 2022, (43 177 €) Ils représentent près de 88% de l’ensemble des recettes.

… Constat inverse par rapport à l’année dernière : petite diminution des dons des particuliers et des entreprises ; mais redressement spectaculaire des dons « institutionnels »

· 3 – Autres ressources :              (plus que doublées / à 2022 : 6 303 €)	14 020 €
Elles représentent 12% du total des recettes de l’exercice 2023. 

· Participations des membres partenaires aux frais d’expédition du container (néant en 2022)	5 240 €
· Participations financières de soutien au déroulement de l’Assemblée Générale :	3 861 €
· Remboursements des micro-crédits en cours :	2 800 €
· Recettes d’exploitation des infrastructures locales :	1 586 €
· Produits financiers	444 €
· Ventes d’articles et produits divers (Souris Verte) :	89 €
B - DÉPENSES : 88 277 €

· 1 – Dépenses totales engagées au Sénégal :   (+ 70,73 % par rapport à 2022) 	70 654 €

a) -Dépenses de réalisations de chantiers							      37 587 €

	-  dont achats de matériaux de construction : 		27 417,38 €
	-  dont rémunération de main d’œuvre :		  8 559,40 €
	-  dont prestations de services extérieurs		  1 610,22 €

· Salle polyvalente : (Chantier enfin terminé !) :								         9 270,40 €

· 3ème Salle de Classe SVT au Lycée de Nianing : (reste à faire les finitions extérieures)			     10 201,12 €
· Trois nouvelles salles de classe à l’étage au même Lycée : (chantier débuté en décembre 2023)		         6 875,46 €
· Projet création espace vert lycée" : (chantier terminé, au coût total de 13 580,13 € sur 2 ans) 			       5 950,05 €
(initiateur, Mr Ronan LE TUTOUR, avec fonds de la SAUR)

· Réfection de l’École maternelle : (chantier quasi terminé en 12/2023. Site maintenant entièrement clos) :		         2 515,41 €

· Cage d’escalier au Lycée : (chantier débuté en octobre 2023. En 12/2023 restait les finitions) :			         1 859,87 €

· Location d’un caterpilar pour élargissement de la piste d’accès au Lycée (chantier terminé) :		            914,69 €


… Près de 8 600 € de « main d’œuvre de chantiers» signifient que, LOCALEMENT, NOUS FOURNISSONS DU TRAVAIL. … ET NOUS LE RÉMUNÉRONS !  ; ce qui contribue grandement à améliorer le quotidien de bon nombre de familles ;

… Et 29 028 € de matériaux de construction et d’équipements achetés (ciment, sable, fer de construction, carrelages, divers …), ou loués (planches de coffrage, étaies de maçon, échafaudages, engins de chantiers …), signifient
aussi que NOUS CONTRIBUONS AU FONCTIONNEMENT DE L’ÉCONOMIE LOCALE ; cela améliore également le quotidien de quelques autres familles d’artisans-commerçants et d’entreprises locales !

b) Frais locaux de fonctionnement de l’association :					      15 753 €

· Salaires : + 21,05 % (salaire de Pierre passé de 95,28€ à 152,45€/mois)				       4 603,88 €
· -  De Jean-Noël, coordinateur : (76,22 euros/mois x 10)	     762,20 €
· -  De Pierre, superviseur suivi de projets : (152,45 €/mois x 12)    	 1 829,40 €
· -  De Victor, gardien de la salle polyvalente : (76,22 €/mois x 12)       	    914,64 €
· -  De Fatou, maîtresse d’école, et Robert, préposé bibliothèque : (121,96€/mois x 9)	 1 097,64 €
· Restitution aux bénévoles de leur cagnotte de dons récoltés pour assurer leur hébergement, restauration ;
et mener à bien leurs projets d’action humanitaire					          4 009,41 €
· Frais d’inauguration, en 03/2023, de la salle polyvalente	 				          2 598,48 €
· Frais d’inauguration lavoir de Peulga en 04/2023, incluant frais de logement & transport des participants	          2 134,29 €
· Billets d’avion de Jean-Noël & Fatou					          1 397,96 €
·  Déplacements des bénévoles : 									          533,57 €
· Frais bancaires : 											          277,42 €

· Frais complémentaires de réservation de l’hôtel Casa Coco						          198,18 €

L’augmentation importante de ce poste est due, essentiellement, au fait de la comptabilisation différente par rapport à l’année précédente des dépenses engendrées par les bénévoles. En 2022, Jean-Noël facturait séparément les coûts d’hébergement/restauration et le solde de l ’enveloppe de ceux-ci consacré exclusivement au financement de leurs projets d’action humanitaire. Cette année, nous n’avons pas eu droit à ces détails comptables ; mais l’on peut estimer que les 2/3 des 4 000 € sont des financements d’actions humanitaires !
Par ailleurs, nous avons émis un « signalement » à l’attention de l’initiateur du projet de lavoir de Peulga : plus de 2 000 € de frais d’inauguration de cet ouvrage est exagéré ! Ceci étant, tout comme pour l’inauguration de la salle polyvalente, nous ne pouvons faire autrement que d’inviter les autorités locales ; et cela a un coût ! En 2022, nous n’avons eu aucun frais d’inauguration de fin de chantier.

c) Autres dépenses locales financées par l’association :					      17 314 €

· Financement de formations diverses (couture, infirmière, hôtellerie …)			)	       5 042,69 €

· Frais de dédouanement et acheminement à Gandiol de notre dernier container :			         4 741,16 €

· Micro-crédit à notre taxi partenaire, Kourame, pour l’achat d’un mini-bus : 				       4 570,00€

· Aides sociales aux familles démunies, y compris les 160 kits de Noël à 12 € l’unité :			       2 960,27 €


À cela, nous pouvons ajouter, hors comptabilité du poste « dépenses Sénégal » :

1)	Les nombreuses dépenses directes réalisées par des membres actifs de l’association :		             4 432 €
- En matière de produits alimentaires aux plus nécessiteux :	1 825 €
- En matière de soins médicaux à la population :                     	1 165 €
- En frais scolaires de poursuite d’études supérieures & aides diverses :	1 442 €
2)	Les dons en nature de deux généreux donateurs messins : la librairie Hisler-Even et
         l’artisan cordonnier de Metz-Sablon, Mr LAURENT						             2 740 €

3)	La valorisation, à due concurrence de son coût global, des 75 m3 de contenu du container :	             9 357 €
	Valorisation incluant, notamment, tout un lot d’outillages professionnels en parfait état pour
le projet de création d’un atelier de menuiserie bois et fer, à l’initiative de Mr Gérard SUTTER.

Soit 87 183 € de votre générosité redistribuée directement à la population sénégalaise !  … BRAVO !


·  2 - Nos frais de fonctionnement en France :                (13 468 €  en 2022)	17 623 €


· Frais de location et d’acheminement à Anvers du container (néant en 2022 !)	4 711,71 €
· Frais d’organisation de l’Assemblée Générale	3 118,47 €
· Achat de timbres postaux :	1 865,28 €
· Achat d’articles publicitaires	1 019,10 €
· Achat d’articles artisanaux locaux pour la tombola de l’assemblée générale	1 000,00 €
· Remboursement à Margaux et Louane de leur cagnotte Leetchi suite annulation de voyage	504,00 €
· Frais d’hébergement de notre site internet au webmaster	331,20 €
· Achat de sacs de voyage pour transports individuels de dons en nature par les bénévoles	238,79 €
· Frais bancaires Banque Populaire et commissions PayPal sur virements de dons :	193,64 € 
· Prime d’assurance Responsabilité Civile de l’association :	80,83 €
· Frais de réalisation d’albums photos du dernier séjour de mars 2023	68,00 €
· Achat 2 timbres fiscaux pour les visas de Jean-Noël et son épouse Fatou	60,00 €

· Nombreuses dépenses directes à l’initiative de membres actifs de l’association :	4 432,00 €
- En actions alimentaires locales :	1 825 €
- En actions de soins médicaux à la population :	1 165 €
- En frais scolaires de poursuite d’études supérieures & aides diverses :	1 652 €
Nous précisons que ces dépenses sont assumées à titre personnel par des membres actifs et sous contrôle de l’association. À ce titre, ils bénéficient, en contrepartie, de l’émission d’un reçu fiscal en leur faveur pour « dons de frais ».
Les dépenses engagées et réglées en France par l’association ne sont donc réellement, sans ces investissements personnels, que de 13 191€.
Par ailleurs, les frais d’organisation de l’Assemblée Générale ayant été couverts par la participation financière des personnes présentes, et les frais globaux de container, (4 711,71 € FR + 4 741,16 € SN) ayant été couverts à hauteur de 5 240 € € par nos membres partenaires, on peut considérer que les dépenses réelles engagées en France ne sont, en définitive, que de 5 361 € ; soit à peine plus de 6% des dépenses totales de l’exercice.
****************

En résumé, 2023 est un exercice comptable figurant dans le « top 3 » des 15 exercices comptables que totalise l’association à ce jour ! … Un excellent millésime, gratifié, il est vrai, d’une recette exceptionnelle tout aussi imprévisible qu’inespérée ! 
****************

… Pour terminer, une rapide projection sur les résultats du 1er semestre 2024 :

TRÉSORERIE disponible au 1er janvier 2024  -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   - : 45 525 €

RECETTES du 1er semestre 2024    -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   - : 17 528 €
	=============
… Soit un total de fonds disponibles au 30/06/2024 de-   -   -   -   -   -   -   -   -   - : 63 053 €

***************


DÉPENSES du 1er semestre 2024   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   - : 43 194 €

Dépenses France :           3 020 €

Dépenses Sénégal :      40 174 €, dont 14 787 € de matériaux de chantiers et 8 042 € de main-d’œuvre.

· Frais de réalisation des 3 salles de classe à l’étage + cage d’escalier d’accès : 	18 712 €
(11 662 € de matériaux et 7 051 € de main d’œuvre)
· Frais de réalisation de l’atelier de menuiserie bois-fer :	4 116 €
(3 125 € de matériaux et 991 € de main d’œuvre)
Soit 76% des dépenses totales consacrées à la réalisation de ces deux chantiers.

***************

… Soit un SOLDE DE TRÉSORERIE au 1er juillet 2024 de  -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   : 19 859 €

1er constat : 
En 6 mois, à 2 331 € près, (45 525 € - 43 194 €), nous avons quasi intégralement « consommé » la réserve de trésorerie que nous étions parvenu à constituer au terme de l’exercice 2023 ! Certes, nous avons beaucoup dépensé, mais nous avons 3 nouvelles salles de classe réalisées en un temps record, et quasi opérationnelles ! … Ce n’est pas rien ! 
Ne reste plus que les finitions intérieures, extérieures et l’équipement intérieur (tables, chaises, tableaux …)

2ème constat :
Nous savons, d’ores et déjà, que notre solde de trésorerie permettra de financer la clôture de ce chantier et nos autres charges fixes. C’est rassurant !

3ème constat :
Synthèse des deux premiers, les recettes de l’exercice 2024, à ce rythme de progression, (que 17 528 € en 6 mois !) ; même augmentée des recettes à venir du second semestre, ne suffiront probablement pas à auto-financer les dépenses totales de l’année en cours.
Cela signifie que nous aurons très certainement un résultat net comptable 2024 à nouveau déficitaire, comme en 2022, avec un solde de trésorerie nettement moindre en fin d’exercice par rapport à 2023 !
Le point positif à retenir, c’est que votre générosité a permis à l’association, ces 18 derniers mois, du 01/01/2023 au 30/06/2024, de rétrocéder au Sénégal 127 357 € de fonds collectés ; soit 7 075,39 € par mois en un an ½ : du jamais vu depuis la création de l’association ! 	                     … Encore BRAVO et MERCI à toutes et à tous ! 

En conclusion, continuons à nous mobiliser pour que 2024 ressemble le plus possible à 2023, l’un des meilleurs exercices comptables qu’ai pu réaliser l’association depuis 2008 !

Merci de votre attention.
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